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Lutter 

contre le 

bruit au 

travail 

Une protection adaptée  

•  Choix des protect ions en fonct ion de leurs ca-
ractéri s tiques  d’a tténuation :  i l s  doivent 
at ténuer suf f i samment  le  bruit  pour le s f ré-
quences correspondantes à  cel les  du son émis.  

•  Les protect ions ne  doivent  pas  gêner l ’ac-
t ivi té  :  cela  peut  être le  cas s i  le  bruit  est  un 
s ignal  pour  le  salarié  (par exemple,  son de  la  
machine permettant  d’ ident i f ier  des d i f f icultés 
dans le  process)   

•  Serre-têtes,  bouchons ?  Le choix doit  se  fa i re  
selon un cri tère de confort  e t ,  de  préfé-
rence,  après  essa i .  Les  bouchons sont  géné-
ralement  préférés  pour un port  cont inu (moins  
lourds),  dans  les  ambiances de travai l  chaudes 
et  humides,  ou lorsque d’autres  protect ions 
doivent  être portées ( lunettes,  casques).  Pour 
un port  intermittent,  les  serre-têtes ou bou-
chons rel iés  par un arceau conviennent  b ien car 
i l s  sont  plus fac i le s  à  p lacer.  Dans  tous le s  cas,  
i l s  seront  conformes  aux  normes  CE.   

•  Règles  d’hygiène  appl icables  :  les  bou-
chons d’orei l le  sont  personnels,  les  serre-têtes 
partagés par plusieurs personnes doivent  être 
nettoyés avant  ut i l i sat ion (ou équipés de col le-
rettes jetables).  Bien se  laver les  mains avant  
de placer  des  bouchons d’orei l le.  Conserver  les  
protect ions audit ives dans des endroits  à  l ’abri  
de la  poussière.  
Former l’utilisateur à la pose des protections auditives et 
aux règles d’hygiène  : une protection mal posée est net-
tement moins efficace. 
Porter la protection pendant toute la durée de l’ex-
position au bruit, sinon elle sera inefficace. 

 

Pour en savoir plus sur le bruit  : 
• Voir le site de l’INRS : www.inrs.fr 
• Voir  la caisse régionale d’assurance maladie 

pour obtenir par ex. des affiches de sensibilisa-
tion au port des équipements de protection. 

L’équipe de santé au travail d’ 
est à votre disposition pour vous 
accompagner dans toutes vos démarches 
de prévention en santé au travail. 
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Rappels réglementaires : 

Article R 232-8 du code du travail. : « Principes 
généraux de prévention. L’employeur est tenu de réduire 

le bruit au niveau le plus bas raisonnablement possible compte tenu de 
l’état des techniques. L’exposition au bruit doit demeurer à un niveau 
compatible avec la santé des travailleurs, notamment avec la protection de 
l’ouïe. » 

Deux indicateurs de niveau de risque  : 

Aujourd’hui :  Si le niveau d’exposition sonore 
quotidien est > 85 dBA (ou niveau de crête > 135 
dB)   
����Moyens de protection mis à disposition des salariés 
���� Formation et information des salariés  

���� Surveillance médicale par le médecin du travail  

Si > 90 dBA ou 140 dB, l’employeur doit, en 
outre,   
����Mettre en oeuvre un programme de mesures rédui-
sant l’exposition au bruit  
����Faire en sorte que les protections indivi-
duelles soient utilisées. 
����Signaler les lieux concernés. 
 
 

 

 

 

 

LE BRUIT Demain : directive européenne de 2003 - à 
transposer pour février 2006    

����valeur d’exposition inférieure déclenchant l’ac-
tion 80 dBA et 135 dB de puissance de crête  

����valeur d’exposition supérieure déclenchant l’action 85 
dBA et 140 dB.  

����valeur limite d’exposition : 87 dBA sur huit 
heures et une puissance de crête de 140 dB (en tenant 
compte de l’atténuation assurée par les protecteurs au-
ditifs individuels portés par le salarié).  

Les  e f fets  d ’une  exposit ion  pro-
longée  au   bruit   
 

• Risque de surdité professionnelle s’il y a exposi-
tion prolongée à des bruits d’intensité élevée : il s’a-
git de la mort des cellules cillées de l’appareil de 
Corti (oreille interne) �phénomène irréversible. 

• Risque de presbyacousie pré-
coce (baisse de l’acuité auditive due 
au vieillissement). 

• Fatigue auditive et effets non 
auditifs, même pour des exposi-
tions inférieures à 80 dB : baisse de 
la concentration et de la vigilance, multiplication des 
erreurs et de la capacité de mémorisation, diminu-
tion de la performance, stress… 

• Risque accru d’accident du travail : bruit mas-
quant les signaux de sécurité (alarmes), mauvaise 
intelligibilité de la parole, des avertissements, des 
consignes… 

Comment lutter  contre  le  
bruit  ?  
Dans tous  les  cas,  les  moyens  mis  en  
œuvre nécess i tent  une  analyse appro-
fondie des  c i rconstances  d’exposi t ion 
au brui t  et  de la  nature des  act iv i tés  de 
travai l  concernées.  
  
���� Réduire le  bruit  à  la  source 
C’est  le  moyen de  plus  ef f icace et  à  
envisager  en pr ior i té.Quelques  exemples  :  

•  Dès l’achat, choi si r  le matér ie l  le moins 
bruyant  à per formance égale.  L’entretenir 
(vér if ier  que tous  le s  éléments  de la machine 
sont  bien f ixés af in d’évi ter  des  vibrat ions 
paras i tes ) ,  

•  Mettre  des  mousses  d’ isolat ion interne dans 
le s  machines  lor sque cela es t  pos sible,  

•  Modi f i e r  t echnolog iquement  l ’ out i l  de 
t ravai l  pour le  rendre moins  bruyant  ou 
changer  le s  méthodes  de t ravai l  af in de 
l imiter  les  act ivi tés  productr ices  de bruit. ..  

 

���� Lutter  contre la  propagation 
directe  ou indirecte  du brui t  
Eviter  la  transmiss ion des  brui ts  v ia  les  
murs,  les  c loi sons,  les  sols .  Par  exemple 
•  Capoter  les  machines ,  
•  Ins taller  des  plots  antivibrati le s ou des 

planchers  intermédiaires  sous  le s  machines ,   
•  Traiter  le s  parois  (murs,  plafond)  afin de 

réduire  la ré flexion du bruit  et la 
t ransmis sion indirecte � Solut ion ut ile 
pour le s  salar iés  é loignés des  sources  sonores 
et  qui  doit êt re adaptée à la f réquence du 
bruit  en quest ion.  

 

���� P r o t é g e r  l e s  
opérateurs  
En dernier  ressort,  par  des  
moyens  de protect ion indi-
v i due l l e  ( c a s que s ,  bou -
chons  d’orei l les…).  

 

Le niveau d’exposition 
sonore quotidien (valeur 
moyenne des niveaux de 
bruits auxquels est exposé un 
travailleur durant sa journée 
de travail exprimé en déci-
bels pondérés dBA) 

Le niveau de pression 
acoustique de crête 
(valeur maximale du niveau 
de bruit instantané reçu du-
rant la journée de travail en 
dB) 


